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DÉVELOPPEMENT DE L'INTÉGRITÉ 
 

CODE DE CONDUITE 
 

Note du secrétaire général adjoint pour la gestion exécutive 
 
 

1. Au sommet de Varsovie, les chefs d'État et de gouvernement des pays de l'OTAN 
ont entériné la politique OTAN pour le développement de l'intégrité afin de réaffirmer que 
l’existence d’institutions transparentes et redevables, placées sous contrôle démocratique, 
est fondamentale pour la stabilité de la zone euro-atlantique et essentielle pour la 
coopération internationale dans le domaine de la sécurité.  
 
2. Dans ce contexte, on trouvera ci-joint, en guise de rappel pour tous les agents de 
l'OTAN, le code de conduite adopté par le Conseil en 2010 (C-M(2010)0016), révisé en 
2013 (PO(2013)0581) et en 2020 (PO(2020)0401).  
 
3. Le code de conduite est accompagné d'un avant-propos du secrétaire général et 
d'une liste d'exemples de situations pouvant se présenter sur le lieu de travail, ce qui aidera 
les agents à comprendre le code de conduite et à l'appliquer à leurs activités courantes.  
 
4. Pour toute information complémentaire, vous pouvez vous adresser à la Section 
Coordination de la stratégie et de la politique EM-RH (Floricica Olteanu, Administratrice RH, 
poste 4127). 
 
 

(signé) Giedrimas JEGLINSKAS 
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L’OTAN est une alliance politico-militaire de 
30 pays, qui, chaque jour, doit faire face à de 
nouveaux défis de sécurité. Dans un monde 
en constante évolution, l’Organisation doit 
s’adapter afin d’accroître sa réactivité et 
d’assurer la sécurité de ses pays membres.

Au sommet de Varsovie, les chefs d’État 
et de gouvernement des pays de l’OTAN 
ont entériné la politique OTAN pour le 
développement de l’intégrité afin de réaffirmer 
que l’existence d’institutions transparentes 
et soumises à l’obligation de rendre compte 
ainsi qu’à un contrôle démocratique est 
fondamentale pour la stabilité de la zone euro-
atlantique et essentielle pour la coopération 
internationale dans le domaine de la sécurité.

Dans ce contexte, le savoir-faire, les 
compétences, le professionnalisme et 
l’intégrité du personnel de l’OTAN sont autant 
d’éléments clés pour aider l’Organisation à 

remplir ses missions et ses objectifs fondamentaux. Nos règles d’éthique 
professionnelle doivent donc être des plus strictes.

Travailler au sein de l’OTAN, exige de s’attacher à faire preuve d’une 
intégrité, d’une impartialité, d’une loyauté, d’un sens des responsabilités et 
d’un professionnalisme dignes de la plus grande confiance.

C’est pourquoi je tiens – et m’engage – à ce que les cinq valeurs 
fondamentales du code de conduite, et les principes qui les illustrent, nous 
servent de guide pour que les normes professionnelles de l’OTAN et nos 
valeurs éthiques restent alignées sur les meilleures pratiques. Le code de 
conduite doit être considéré comme le cadre de référence définissant le 
comportement professionnel que souhaite promouvoir l’Organisation.

Le code de conduite n’a pas pour objet de remplacer les dispositions 
juridiques existantes, ni d’en étendre ou d’en limiter la portée. Il a vocation 
à s’insérer dans le contexte du Règlement du personnel civil de l’OTAN, 
des autres politiques du personnel ou des règlements militaires nationaux 
applicables.
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Le code de conduite et la liste d’exemples ci-jointe ne peuvent pas couvrir 
toutes les situations ni se substituer à la responsabilité personnelle des 
agents. Ils visent à guider chacun d’entre nous dans la conduite de ses 
activités quotidiennes.

Je souhaiterais que chaque agent lise le code de conduite et fasse siennes 
les valeurs que celui-ci incarne. Ces valeurs doivent être au cœur même de 
notre travail quotidien pour servir notre mission fondamentale, qui est de 
sauvegarder la liberté et la sécurité de nos États membres.

Jens Stoltenberg
Secrétaire général
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APPROUVÉ PAR LE CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD LE 18 DÉCEMBRE 2020

CODE DE 
CONDUITE
 OTAN
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INTÉGRITÉ

En tant qu’agents de l’OTAN, nous nous engageons à avoir une 
conduite professionnelle et personnelle irréprochable de telle sorte  
que l’Organisation conserve la confiance que lui accordent les citoyens 
de tous les pays membres. Ainsi :

•  nous sommes honnêtes dans nos relations, étant attachés à la vérité 
et exposant l’intégralité des faits de manière objective et claire ;

•  nous évitons les situations pouvant donner lieu à un conflit réel, appa-
rent ou potentiel entre nos intérêts personnels et ceux de l’Alliance ; 

•  nous veillons immédiatement à nous retirer de situations dans les-
quelles il y a, ou dans lesquelles il peut y avoir, conflit d’intérêts ; 

•  nous nous abstenons d’utiliser pour notre profit personnel ou celui 
d’autrui les informations non destinées au public que nous avons 
obtenues du fait de nos fonctions officielles ;

•  nous nous abstenons de tout acte pouvant être considéré comme un 
abus des privilèges et immunités accordés à l’Organisation et à ses 
agents.

LOYAUTÉ

En tant qu’agents de l’OTAN, nous adhérons au rôle traditionnel de 
l’Alliance et au principe d’unité en vertu duquel elle a été créée, et nous 
continuerons de la soutenir dans ses défis actuels et futurs. Ainsi :

•  nous adhérons aux principes en vertu desquels l’Alliance a été créée ;
•  nous faisons preuve d’une unité de but axée sur les objectifs de  

l’Organisation ;
•  nous nous efforçons d’apporter une contribution personnelle aux 

réalisations de l’OTAN et de favoriser une culture du résultat à travers 
l’Alliance ;

•  nous faisons toujours passer les intérêts de l’Organisation avant les 
nôtres et ceux de nos pays respectifs, en gardant à l’esprit l’ensemble 
des lois et règlements applicables ;

•  nous contribuons à établir et à maintenir un bon esprit d’équipe. 
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SENS DES RESPONSABILITÉS

En tant qu’agents de l’OTAN, nous sommes responsables de nos 
actes, ou omissions, et de nos décisions, et nous en acceptons les 
conséquences. Ainsi :

•  nous agissons constamment en toute transparence, même si nos 
actes ne sont pas à notre avantage ;

•  nous assumons l’entière responsabilité de nos actes et nous  
veillons rapidement à réparer nos éventuels oublis ou erreurs ;

•  nous sommes conscients des conséquences qu’auront nos actes et 
décisions ;

•  nous demeurons attentifs à toute fraude, tout gaspillage et tout 
abus pouvant avoir lieu au sein de l’Organisation, et nous faisons 
ce qu’il convient pour remédier à la situation ;

•  nous évitons toute action susceptible d’être préjudiciable ou de 
présenter des risques pour l’Organisation ou ses systèmes  
d’information et de communication (SIC), ou toute divulgation  
inappropriée d’informations OTAN. 

IMPARTIALITÉ

 En tant qu’agents de l’OTAN, nous servons l’intérêt de l’Alliance,  
 au delà de nos intérêts personnels. Ainsi :

•  nous conservons notre objectivité et notre indépendance dans nos relations 
professionnelles, nous efforçant d’agir de manière raisonnable, juste et équitable 
dans toutes nos activités ;

•  nous nous inscrivons dans une optique internationale et nous veillons, au moment 
de formuler nos recommandations et décisions, à agir au mieux des intérêts 
de l’Alliance dans son ensemble, plutôt qu’à nous fonder sur les opinions et les 
intérêts de notre propre pays ou d’un ou de plusieurs pays en particulier ;

•  nous n’acceptons aucun cadeau risquant de compromettre notre impartialité ou 
de jeter un doute sur notre impartialité dans l’exercice de nos fonctions officielles ;

•  nous n’occupons aucun emploi non autorisé en dehors de l’OTAN ni n’exerçons 
aucune activité extraprofessionnelle pouvant être incompatible avec l’exercice  
de nos fonctions officielles ou remettre celui-ci en question ;

•  nous ne profitons pas de nos fonctions à l’OTAN ni d’informations protégées  
pour obtenir indûment un emploi, ni n’utilisons d’informations recueillies dans  
le cadre de ces fonctions pour bénéficier injustement d’avantages au terme  
de notre contrat avec l’Organisation.

- 7 -

PIÈCE JOINTE 
ON(2022)0004



- 8 - - 9 -

PROFESSIONNALISME

En tant qu’agents de l’OTAN, nous exerçons les tâches qui nous sont  
confiées avec professionnalisme et au mieux de nos capacités,  
dans l’intérêt commun. Ainsi :

•  nous nous efforçons honnêtement d’accomplir notre travail quotidien ;
•  nous veillons à conserver le plus haut niveau de compétence dans les domaines qui nous 

sont confiés, et nous cherchons continuellement à améliorer nos connaissances, nos 
aptitudes et nos capacités ;

•  nous prêtons attention aux ressources limitées de notre Organisation et nous les  
utilisons avec discernement ;

•  nous assurons la sécurité et la confidentialité des informations qui nous sont confiées ;
•  nous contribuons à maintenir la sûreté et la sécurité des informations en notre  

possession et de notre lieu de travail ;
•  nous tenons compte des effets de notre travail sur l’environnement ;
•  nous respectons la vie privée de nos collègues et la diversité qui caractérise notre  

Organisation ;
•  nous nous abstenons de tout harcèlement ou discrimination sur notre lieu de travail et nous 

ne tolérons pas ceux qui se livrent à de telles pratiques ;
•  nous appliquons une politique de tolérance zéro pour tous les actes d’exploitation et d’abus 

sexuels ;
•  en tant que supérieurs hiérarchiques, nous accomplissons notre fonction d’encadrement 

de façon impartiale et assumons la responsabilité des actes ou des omissions de nos 
subordonnés, et nous veillons à ce que ces derniers offrent à l’OTAN le  
meilleur service possible en encourageant et récompensant ceux qui donnent  
satisfaction et en aidant ceux qui ne répondent pas aux exigences à s’améliorer.
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Travailler au sein de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
(OTAN), c’est également s’attacher à faire preuve d’une intégrité, d’une 
impartialité, d’une loyauté, d’un sens des responsabilités et d’un 
professionnalisme dignes de la plus grande confiance.
Ces cinq valeurs fondamentales - et les principes qui les illustrent - 
constituent donc la base du présent code, qui guidera la conduite de 
l’ensemble du personnel, civil et militaire, de tous les organismes de 
l’OTAN. Le code définit le cadre et les normes relatifs au comportement 
personnel et professionnel attendu des personnes qui se sont vu confier un 
poste au sein de l’Alliance.
Il devrait être rapproché du Règlement du personnel civil de l’OTAN, 
d’autres politiques du personnel ou des règlements militaires nationaux 
applicables.

Pour plus de précisions,  
on s’adressera aux Ressources humaines.
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J’ai reçu un exemplaire du code de conduite. Que dois-je en faire ?

Vous devez lire attentivement le code de conduite et vous familiariser avec son contenu. 
C’est non seulement votre responsabilité, mais aussi votre intérêt : le code de conduite 
vise à donner des orientations sur les règles existantes qui régissent le comportement 
des agents de l’OTAN. Connaître les règles peut vous protéger dans l’exercice de vos 
fonctions officielles en vous sensibilisant aux situations allant à l’encontre des pratiques 
acceptables à l’OTAN sur les plans éthique et financier. Vous êtes également en droit 
d’invoquer ces règles si leur violation par d’autres personnes porte atteinte à votre dignité 
ou nuit à l’exercice de vos fonctions officielles.

Dans le cadre de mes fonctions au sein de l’Organisation, j’entretiens des 
relations de travail étroites avec le responsable d’une maison d’édition. Celui 
ci nous a récemment invités, ma femme et moi, à participer au séminaire 
annuel de sa société, qui aura lieu dans un complexe hôtelier quatre étoiles 
en Espagne et qui inclura une dégustation de vins et un tournoi de golf. La 
maison d’édition prendrait en charge nos frais de voyage et d’hébergement 
ainsi que nos repas. Que dois-je faire ?

Vous devez faire savoir poliment à votre contact au sein de la maison d’édition que vous 
ne serez pas en mesure de participer au séminaire. L’hospitalité offerte par des tiers relève 
des règles applicables aux cadeaux, en particulier si l’invitation vous est adressée à titre 
personnel et non à l’Organisation en tant que telle, et si l’événement n’a pas de lien direct 
avec le travail. Pour plus d’informations, consulter l’ON(2012)0002 (directive sur les règles 
de conduite OTAN relatives aux cadeaux ou aux faveurs).

Au cours d’une mission récente, un cadeau m’a été officiellement remis par 
des homologues. J’ai eu le sentiment que je ne pouvais pas le refuser, mais je 
me demande maintenant si je dois le garder, car il semble avoir une certaine 
valeur. Que dois-je faire ?

Si vous n’êtes pas certain que la valeur du cadeau dépasse 30 euros, ce qui est le montant 

Avertissement
Les exemples de situations ci-après sont donnés à titre indicatif ; les réponses 
proposées donnent des orientations variées et n’ont pas pour objet de couvrir tous les 
cas de figure. Ces exemples ne sont pas censés remplacer les dispositions juridiques 
ou les politiques/directives d’application existantes, ni en élargir ou en restreindre la 
portée. Pour toute information complémentaire, veuillez vous adresser au service des 
Ressources humaines.
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maximum pour un cadeau pouvant être accepté, vous devez avertir l’ASG/EM et l’OFC, 
qui décideront si vous pouvez garder ce cadeau ou si celui ci deviendra la propriété de 
l’Organisation. Pour plus d’informations, consulter l’ON(2012)0002 (directive sur les règles 
de conduite OTAN relatives aux cadeaux ou aux faveurs).

J’ai participé à l’élaboration d’un projet de recommandation pour l’un des 
comités de l’Organisation. Après plusieurs mois de travail, nous avons 
récemment achevé ce projet, et j’ai été invité(e) à cette occasion par le/la 
président(e), avec d’autres membres du Secrétariat, à déjeuner à ses frais 
dans un restaurant local. Puis-je accepter cette invitation ?

Oui, étant donné que cette invitation est en lien avec votre travail, qu’elle est considérée 
comme une marque courante d’hospitalité et qu’elle n’émane pas d’un tiers cherchant à entrer 
en relations d’affaires avec l’OTAN.

Le refus de se conformer à une décision de justice imposant le versement 
d’une pension alimentaire pour un conjoint ou un enfant peut-il être contraire 
aux règles de conduite ?

Oui, car cela pourrait nuire à la réputation de l’Organisation. Les agents de l’OTAN sont censés 
se conformer aux exigences des lois applicables pour ce qui est du respect de leurs obligations, 
en particulier concernant le versement d’une pension alimentaire pour un conjoint ou un enfant. 
Ils ne doivent pas profiter indûment des privilèges et immunités octroyés par l’Organisation. 
En règle générale, les actions susceptibles de nuire à la réputation de l’Organisation ou d’être 
perçues comme un abus des privilèges et immunités dont bénéficient l’Organisation et ses 
agents peuvent entraîner des sanctions disciplinaires.

J’exerce les fonctions d’analyste des questions de sécurité énergétique à 
l’OTAN et je souhaiterais lancer sur Internet un blog consacré à ces questions. 
Est-ce autorisé ?

Cela pose problème, pour plusieurs raisons : toute communication dans le cadre d’un blog 
sur Internet est considérée comme une déclaration publique. Or, vous devez obtenir une 
autorisation préalable avant de faire une déclaration publique concernant l’Organisation ou 
ses activités, à moins qu’il s’agisse d’un domaine pour lequel vous avez des responsabilités 
clairement définies et que vous ayez informé votre hiérarchie (ce qui suppose que 
vous avez reçu une autorisation officielle). Vous devez donc d’abord en parler à votre 
superviseur, préciser les thèmes que vous comptez poster sur votre blog et voir dans quelle 
mesure vous aurez besoin d’un accord préalable. Quel que soit le contenu de ce blog, vous 
restez lié par les obligations générales de tact et de réserve incombant à tous les agents 
de l’OTAN. Conformément à l’article 12.3 du Règlement du personnel civil, tous les droits 
(y compris le droit de propriété, les droits d’auteur et les brevets) attachés à tout travail 
accompli par un agent dans l’exercice de ses fonctions sont dévolus à l’Organisation, sauf 
dispositions contraires prévues dans la charte approuvée d’un organisme OTAN particulier. 
En outre, vous devez savoir que l’Organisation a adopté, en matière de technologies de 

4
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l’information et de la communication, des dispositions qui peuvent être consultées sur la 
page web de l’ICTM sur l’intranet. Vous devez vous familiariser avec ces dispositions avant 
de poster quoi que ce soit sur votre blog à partir de votre ordinateur professionnel. Enfin, la 
gestion de votre blog ne doit pas empiéter sur vos heures de travail.

Je vends des sacs de coton issus du commerce équitable pour le compte d’un 
organisme caritatif local. Puis-je demander à mes collègues s’ils souhaitent en 
acheter ?

Oui, pour autant qu’aucune pression ne soit exercée sur vos collègues pour qu’ils achètent 
ces produits, et à condition que cela ne perturbe pas votre travail ni le fonctionnement des 
infrastructures mises à disposition par l’Organisation.

J’ai récemment fait une blague – que je pensais très drôle – concernant 
l’apparence physique d’un(e) de mes collègues. Mais j’ai découvert plus tard 
que la personne en question s’était sentie offensée. Que dois-je faire ?

Vous devez savoir que certains propos qui ne sont pas intentionnellement désobligeants 
peuvent néanmoins être perçus comme tels par la personne à laquelle ils s’adressent, et 
vous devez donc éviter tout comportement qui risquerait de créer un environnement de 
travail hostile ou de mettre d’autres personnes mal à l’aise. Vous devez donc présenter 
vos excuses et faire preuve d’une plus grande prudence à l’avenir lorsque vous ferez des 
commentaires sur vos collègues, même si vous voulez seulement faire de l’humour.

Mon conjoint travaille dans une société de formation, qui voudrait proposer 
ses services à un représentant de l’OTAN. Puis-je donner le nom de cette 
personne à mon conjoint ?

Non, sauf si la personne à contacter travaille au service Achats. Les présentations faites par 
des sociétés ou des organisations souhaitant proposer leurs services à l’OTAN doivent être 
coordonnées au préalable avec le service Achats afin d’éviter toute influence indue sur le 
processus d’acquisition, et afin que ces présentations cadrent avec les objectifs d’acquisition 
définis et que toutes les parties intéressées puissent présenter, dans les mêmes conditions, 
leurs produits ou leurs services à des représentants clés de l’Organisation. Pour de plus 
amples détails, consulter le Manuel d’acquisition du Secrétariat international de l’OTAN ou 
contacter le service Achats.

Je travaille comme informaticien au sein de l’Organisation. Je détiens par 
ailleurs 5 % des actions d’une start up informatique privée créée l’année 
dernière. Puis-je organiser une réunion de présentation entre le directeur de 
cette société et mes collègues de l’OTAN ?

Non, pour les raisons données à la question 9. Par ailleurs, dans ce cas précis, vous avez 
un intérêt financier dans cette société, ce qui constituerait donc un réel conflit d’intérêts.

7
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Mon contrat avec l’Organisation va bientôt à prendre fin. J’ai accepté l’offre d’un 
groupe de réflexion privé qui traite de questions semblables à celles sur lesquelles je 
travaille actuellement à l’OTAN. Dois-je prendre des précautions particulières ?

Vous devez éviter tout conflit d’intérêts ou toute situation pouvant être interprétée comme telle. 
Vous devez notamment vous abstenir d’entreprendre toute tâche pouvant déboucher sur un 
conflit d’intérêts, réel ou supposé, entre l’Organisation et votre futur employeur, et, en cas de 
doute, vous devez parler à votre supérieur direct. En outre, vous devez garder à l’esprit que l’obli-
gation qui vous est faite de ne divulguer aucune information confidentielle obtenue dans le cadre 
de votre travail à l’OTAN continue de s’appliquer une fois que vous avez quitté l’Organisation.

Mon neveu a récemment terminé ses études. Il a postulé pour un poste 
d’assistant auprès d’un(e) de mes collègues qui travaille dans une autre 
division. J’ai découvert qu’il avait été présélectionné. Puis-je en parler avec 
ma/mon collègue afin de soutenir la candidature de mon neveu ?

Non. Vous ne devez rien faire pour influencer ou donner l’impression d’influencer le 
processus décisionnel, car il y aurait conflit d’intérêts.

J’ai été invité(e) par une université à donner cours sur les défis de sécurité, 
pour une rémunération de 1 000 euros. Puis-je accepter cette offre ? Si oui, 
sous quelles conditions ?

Vous devez demander l’autorisation du DASG/HR avant d’accepter. Ce type d’activité 
extérieure ne devrait pas être rémunérée. Conformément à l’article 12.2.1, alinéa (b), 
du Règlement du personnel civil, les agents ne peuvent exercer une activité ou un 
mandat extérieurs qui, de l’avis du chef de l’organisme OTAN qui les emploie, seraient 
incompatibles avec l’accomplissement de leurs fonctions ou avec leur qualité de membres 
du personnel civil international.

Puis-je soutenir publiquement un candidat se présentant à une élection ?

En principe, un tel soutien est toléré pour autant qu’il soit compatible avec les obligations 
générales qui sont les vôtres en tant qu’agent de l’OTAN, en particulier les obligations de 
tact et de réserve et la nécessité de s’abstenir de tout acte pouvant nuire à la réputation de 
l’Organisation. Vous devez donc faire preuve de bon sens et de discernement, en tenant 
compte notamment de l’importance du mandat brigué par le candidat, de votre visibilité au 
sein de l’Organisation et de la publicité qui pourrait être faite à votre soutien.

Je suis spécialiste des questions de sécurité et de défense. On m’a proposé de 
siéger, sans aucune contrepartie financière au conseil d’administration d’un grand 
groupe de réflexion traitant de ces questions. Puis-je accepter cette offre ?

Vous devez soumettre la question aux RH, qui évalueront la compatibilité de cette activité 
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avec vos obligations en tant qu’agent de l’OTAN. Pour plus d’informations, consulter l’article 
12.2 (Incompatibilités) du Règlement du personnel civil. Cette activité devrait être mentionnée 
dans les déclarations que le Bureau du contrôle financier demande aux gestionnaires de 
fournir à la fin de chaque année. Vous ne pourrez peut être pas accepter cette offre si 
l’organisme en question est financièrement lié à l’OTAN (p. ex. au travers de subventions).

J’ai été contacté(e) par un parti politique pour être candidat(e) à une élection. 
Puis je accepter ?

En principe, les membres du personnel doivent s’abstenir de rechercher ou d’occuper 
une fonction publique, conformément à l’article 12.2.1 (Incompatibilités) du Règlement 
du personnel civil. Cependant, le secrétaire général peut exceptionnellement donner son 
autorisation. Vous devez donc obtenir une autorisation préalable en adressant pour ce faire 
une demande écrite au DASG/HR, qui vous recontactera après examen de votre demande.

Les autorités de mon pays m’ont fait savoir qu’elles souhaitaient me remettre 
une distinction honorifique au titre des services que j’ai rendus à l’OTAN.  
Que dois-je faire ?

Conformément au principe d’indépendance et d’impartialité du personnel civil international 
vis à vis de tout pays membre ou de toute autre source extérieure à l’Organisation, et 
en raison du caractère international de vos fonctions, vous ne pouvez pas accepter de 
distinction honorifique (honneurs, décorations, etc.) pour les services que vous avez rendus 
à l’Organisation, sauf autorisation spéciale. Par conséquent, si vous êtes contacté(e) à ce 
sujet, vous devez d’abord obtenir l’accord de l’Organisation via les Ressources humaines.

J’écris un roman/un blog pendant mes soirées et mes week ends. Quelles  
sont les règles applicables au personnel de l’OTAN concernant les publications 
en général ?

Dans la plupart des cas, l’autorisation de publier des contenus n’ayant aucun lien avec vos 
fonctions officielles ou avec l’OTAN en général sera accordée pour autant que ces contenus 
soient rédigés en dehors de vos heures de travail et soient compatibles avec vos obliga-
tions générales en tant qu’agent de l’OTAN.
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